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2020/72 - FONDATION CLAUDE MARTIN - PRESENTATION DU 
BUDGET PRIMITIF 2020, DU COMPTE ADMINISTRATIF 
2019 ET DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 
(DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES - DIRECTION 
DES FINANCES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 23 juillet 2020 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Par son legs, le Major Martin a chargé la Ville de Lyon de la création d’une institution 
pour le bien public, dénommée aujourd’hui l’Ecole des Arts et Métiers, dite « La 
Martinière ». 
 
De ce fait, il appartient au Conseil municipal d’examiner les documents budgétaires de la 
Fondation et d’émettre un avis avant leur transmission à Monsieur le Préfet, représentant 
de l’Etat dans le département. 
 
Le budget primitif 2020, accompagné du rapport et de la délibération sur celui-ci, 
approuvés par la Fondation Claude Martin, doivent être soumis à l’approbation du 
Conseil municipal.  
 
Les principales masses budgétaires du budget primitif 2020 se décomposent comme suit : 
 
Budget primitif 2020 

 

 Dépenses Recettes 
Crédits de fonctionnement votés 931 100,00 € 931 100,00 € 
 + + 
Reste à réaliser de l’exercice 
précédent 

  

Résultat de fonctionnement 
reporté 

0,00 € 
(si déficit) 

0,00 € 
(si excédent) 

 = = 
Total de la section de 
fonctionnement 

931 100,00 € 931 100,00 € 

   
Crédits d’investissement votés 282 500,00 € 282 500,00 € 
 + + 
Restes à réaliser de l’exercice 
précédent 

  

Solde d’exécution de la section 
de fonctionnement reporté (001) 

0,00 € 
(si déficit) 

0,00 € 
(si excédent) 

 = = 
Total de la section 
d’investissement 

282 500,00 € 282 500,00 € 

   
Total cumulé 1 213 600,00 € 1 213 600,00 € 
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Le compte administratif 2019 accompagné de son rapport et de sa délibération, approuvés 
par la Fondation Claude Martin, doivent être soumis à l’approbation du Conseil 
municipal.  
 
Compte administratif 2019  
 
  Dépenses Recettes 

Réalisations de l’exercice 
(mandats et titres) 

Section de fonctionnement 798 688,15 € 980 309,33 € 
Section d’investissement 318 924,70 € 126 793,03 € 

  + + 

Reports de l’exercice 2018 

Report en section de 
fonctionnement (002) 

0,00 € 
(si déficit) 

853 206,52 € 
(si excédent) 

Report en section 
d’investissement (001) 

0,00 € 
(si déficit) 

86 306,12 € 
(si excédent) 

  = = 
 Total (réalisations + reports) 1 117 612,85 € 2 046 615,00 € 
    

Restes à réaliser à reporter en 
2020 

Section de fonctionnement 0,00 € 0,00 € 
Section d’investissement 291 487,35 € 0,00 € 
Total des restes à réaliser à 
reporter en 2020 291 487,35 € 0,00 € 

    

Résultat cumulé 
Section de fonctionnement 798 688,15 € 1 833 515,85 € 
Section d’investissement 610 412,05 € 213 099,15 € 
Total cumulé 1 409 100,20 € 2 046 615,00 € 

 
Enfin, le budget supplémentaire 2020 accompagné du rapport et de la délibération sur 
celui-ci, approuvés par la Fondation Claude Martin, doivent également être soumis à 
l’approbation du Conseil municipal.  
 
Les principales masses budgétaires du budget supplémentaire 2020 se décomposent 
comme suit : 
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Budget supplémentaire 2020  
 

 Dépenses Recettes 
Crédits de fonctionnement votés 
au titre du présent budget 

637 514,80 € 0,00 € 

 + + 
Reste à réaliser de l’exercice 
précédent 

0,00 € 0,00 € 

002 Résultat de fonctionnement 
reporté 

0,00 € 
(si déficit) 

637 514,80 € 
(si excédent) 

 = = 
Total de la section de 
fonctionnement 

637 514,80 € 637 514,80 € 

   
Crédits d’investissement votés 
au titre du présent budget (y 
compris 1068) 

430 497,43 € 827 810,33 € 

 + + 
Restes à réaliser de l’exercice 
précédent 

291 487,35 € 0,00 € 

Solde d’exécution de la section 
d’investissement reporté (001) 

105 825,55 € 
 (si solde négatif) 

0,00 € 
 (si solde positif) 

 = = 
Total de la section 
d’investissement 

827 810,33 € 827 810,33 € 

   
Total du budget 1 465 325,13 € 1 465 325,13 € 

 
Vu le budget primitif pour l’exercice 2020 de la Fondation Claude Martin établi 

suivant l’instruction budgétaire et comptable M 14 ; 
 

Vu le compte administratif pour l’exercice 2019 de la Fondation Claude Martin 
établi suivant l’instruction budgétaire et comptable M 14 ; 
 

Vu le budget supplémentaire pour l’exercice 2020 de la Fondation Claude Martin 
établi suivant l’instruction budgétaire et comptable M 14 ; 

 
 



Ville de Lyon – Conseil municipal du 30/07/2020 – Délibération  n° 2020/72  - Page 5 

 

 

DELIBERE 

 
 

1- Le budget primitif pour l’exercice 2020 de la Fondation Claude Martin est 
approuvé. 
 

2- Le compte administratif pour l’exercice 2019 de la Fondation Claude Martin est 
approuvé.  
 

3- Le budget supplémentaire pour l’exercice 2020 de la Fondation Claude Martin est 
approuvé. 

 
4- M. le Maire est autorisé à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

Audrey HENOCQUE 


